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Objet: ImpÔt sur les sol::iéti~iS.

La loi n° 12/73 du 20 Décembre 1973 portant création de
l'imp8t sur les sociétés s'applique pour la première fois aux
bénéfices des e;-(:ercj.ces clos au cours de l'année 197.3.

La préfjente! instruction a pour objet de commenter certaines
dispositions de la ].oi et de préciser certaines modalités d'aFplication
notamment au su;jet des disposi tions transi toires.

I.- Champ d'application de l'impôt

L' impô1, sur' les sociétés remplace l' impet cédulaire sur les
bénéfices indus1.riels et commerciaux dont étaient passibles les sociétés
et les persOnneE; morales.

~as dessocikili,.~!~il~s à o~~et civil, comprenant p~rmi leu.5 membr~
une ou plusieurs; societes de capitaux.

Ces sociétés civiles, la plupart du temps immobilières, sont désormais
passibles de l'impôt sur les sociétés, à raison des bénéfices réalisés
au cours de l'exercice 1973. Elles sont toutefois dispensées du versement
des Ç'.comptes prcvisi,Dnnels, n'ayant pas été imposées en 1973 à l'impet

sur les B.I.C.

Compte tenu du changement de régime fiscal intervenu au 1er
Janvier 1974. ces sociétés disposent d'un an (jusqu'au 31 Décembre 1974)
pour distribuer ,an frunchise de tout prélèvement fiscal chez lies associés
les bénéfices et rfsl:rves des exercices clos avant le 1er Janvier 1973.

II.- Bénéfices imposables

L'article 4 prévoit que les bénÉ:fices passibles de l':Lmp8t sur
les sociétés sont dé'terminés en tenant compte des bénéfices ob1;enus dans
les entreprises exploitées ou sur les op~rations réalisées au (~abon sous
réserve,. des disp:)si t:ions des conventions intern.::.tiont:.les.

L'article 6 dispose que le bénéfice net imposable est établi
sous déduction d,: toutes charges nécessitées dir<=ctement par ltexercice
de l' activi té impos(;..1:>le au Gabon.
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Les pré(~isions suivantes sont apportées en ce qui con(:erne les
limitations relative,s à la déduction de certaines charges :

A. -Frais g,énéra.ux

Rémunéra.tion~3 de::) associés

Une inst;ruci;ion spéciale déterminera les modalités pratiques
d'application de la :I-imi tation des salaires des as8ociés perçu8 à compter
du 1er Janvier 1':~74.

2 -Frais généra1~:~ siège et rémunération de certains services effectifs

a) !:raiE; de siège

La limitation à 10 ~ des frais de siège ne s'applique pas en ce
qui conc~rne les succursales des societés étrangères dont la pays d'origine
a signé avec la Eépublique Gabonaise une convention fiscale.

C'est ainsi que la convention fiscale UDEAC (article 8-3),la
convention fiscale OCA~j (article 10-3) et la convention fiscale franco-
gabonaise (article 10-3) prévoient qu'une quote-part des frais généraux
du siège de l'entreprise est imputée aux résultats des diff~rents
établissements st;:tbles au prorata du chiffre d'affaires réalisé dans
chaque Etat.

b) ~munt~r.ations de certai-!:!-s serv~ces ef~~tifs. (études, assis-
tance techni-que ,

Les rému:1Grations v~rsées à ce ti tre conct:rnent les ent;reprises
qui ont des liens de dépendance juridique ou de fait entre ellefl.

C'est a.irlsi que les sommes forfaitaires telles que pourcentage
du chiffre d'a.ffa:i.res ou autr~s procédés, et à condition de prOt;iVer
l't;xistence du servic~; rendu, seront limitées à 10 ~ du bénéfice imposable,
UVD.nt déduction d(:s frais en cause.

Par contre, fieront admis en déduction, à condition de n'~tre pas
exagérés, les fruis rÉ'ellemE:nt engagés pour le compte de l'entreprise
gabonaise, facturÉ,s pi.'.r une entreprise étrangère ayant ou non des liens de
dépendance avec cE'tte dernière.

On noter[" au point de vue chiffre d'z.ffaires, que tous les services
rendus par une entrcprise étr~ngère ~u~e société gabonaise (à l'exception
des simples remboursement de frais) sont consid(:;rés comme utilisés ou
exploités au Gc:,bon et passibles de l'impOt sur le chiffre d'affaires
intéril;ur au taux de 14 ~. La société étrangère redevable de l'iIrlpCt doit
accréditer, corl1me reprl~sentant, lCt société gabonrtise à qui est r,~ndu le
service.

L' artic:l.e 6-A-I, alinéa f) 1 t limi te à 10 % du bénéfice imposable
la déduction des fraj.s généraux de siège et des rémunérations de certains
services effecti.::s «(,tudes, assistance technique, financière ou comptable).

Cette limitc:ltion s'appliquera aux exercices clos après le 1er
Janvier 1974.

fina:aciére ou comptable )
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3 -R~deva~ces pour;~!:~!s de marqulas. dessins. modèles. utilisli~ion de
brevets

L t artic=le 1!)-1 alinéa i (3 ne s'applique pas aux entrElprises

situées dans les Eta1~s de l'OCAM et en France, qui sont liés à la

République Gabonaise par une convention fiscale.

4 -Dépense loca1~

Lorsqu'un ,:~ssoci& détient 10 ~ des parts ou actions cl'une
société, l' entreprisl:t ne peut comprendre dans ses charges le mc)ntant des
locD.tions de nattlre [llobilière qu'elle paie à cet associé.

5 -Imp8ts
Peuv~nt: faire l'objet d'une provision les impOts non exigibles

à lt~ date de clôture de l'exercice, à condition qu'ils constitu,ent une
charge admise en déd\;lction au point de vue fiscal, qu'ils présentent un
caractère permanent eit qu'ils soient dus à raison de faits survenus au
cours de l'exercice.

Tel es1; le cas, notamment :

-de la ta)(:e d'enseignement technique ,

-de l Cl ta)(:e de formation professionnelle ,

-du versement forfaitaire à la charge des employeurs.

Par contre, le prélèvement exceptionnel et temporaire sur les
bénéfices de 2% n'est admis dans les charges qu'après son paiement.

B. -Amortis,sements

Les nouveaux taux d'amortissement sont applicables à tous les
bilans clôturés après le 1er Janvier 1974.

Ils s'appliquent à tous les biens 6usceptibles d'amortissement
figurant au bilan de c18ture et non encore totalement amortie.

Le calcul dl~6 annuités antérieures n'est pas remis en cause.

111. -~ériode ~ .iroPO6:~

L'impOt sur les sociétés doit ~tre désormais assis SUr une
période de 12 moi/, qu:i. correspond à l'exercice budgétaire, c'es1;-à-dire,
pour le Gabon, l'anné(;~ civile.

Les entrepr:i.ses qui débutent doivent arrêter leur prel!lier
exercice au 31 Dé(:embJ:'e de la m~me année. Toutefois si elles colIImencent
leur activité après lE:~ 1er Juillet, elles peuvent prolonger leur' premier
exercice jusqu'au 31 Décembre de l'année suivante.

A titre traI.sitoire, les entreprises qui clOturent leur bilan
au cours de l' û.nw:!e 1 ~;174 devront, soi t prolonger leur bilan jusqu'au
31 Décembre 1974, soi1; clÔturer leur deuxième bilan 1974 à la date du
31 Décembre 1974.
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IV. -Calcul de l'~~~

L'imp8t sur les sociétés est fixé au taux uniq~e de 3E %~
Il peut ~tre imp1;(té f:iur cet imp8t 1 I imp8t sur le revenu des valeurs

mobilières payé i:lU Gc,lbon au cours de l'exercice.

Toutefo:is, Jl.a fraction excédentairtJ de l' imp8t sur le reveroJ
des valeurs mobi:J.ièrE;~s reste acquise au Trésor.

Les impr-.,ts j:'onciers sont déductibles du bénéfice impos,able, m&is
ne donnent plus :Lieu à un crédit d'imp8t.

v. -Déclarations de j:'in d'année

L .articJ.e 1é;, i:numère les documents que doivent fournir les
socictés à l'appui de leur déclaration des bénéfices, dont la d.ate limite
de dép8t est fix~:.e lltl. 20 Avril de chaque année.

Ces docurnent:s sont établis en :

-deu~ ü~e~l;llaires pour la plupart des sociétés

trois exe~!plaires pour les sociétés soumises au régime de la

taxe uniqtLe ou qui sont installées dans deux états à.e l'UDE6t.C

Les document:s à fournir comprennent :

-la déclaration fiscale des sociétés modèle nO 2

-les tcl.bleaux suivants établis, conformément au Plan Comptable
UDE;J.l.C, sur des documcnts fournis par l'Administration :

-tableau n° 1 : soldes caractéristiques de gestion

-tableau n° 2: tableau de passage aux soldes des compt;es

patrimoniaux (Actif)

-tableau n° 2 : tableau de passc.ge aux soldes des comp';;es

patrimoniaux (Passif)

-tableau n° 3 : bilan

tab:eau no 4 A: détermination des plus-values et moins-
vD.lues de cession

tablea~ n° 4 B : immobilisations et e..mortissements

tableau n° 5: Etat des provisions

tableau n° 6 : Résultats mis à disposition et affectés dans
l'exercice

tableau n° 7 : détermination du résultat fiscal

les états ci-Qprès dont le modèle est libre :

-relE:vé des fruis généraux, comprenant le détail des comptes
suivantEi :
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-hut:l:'es services consommés ( 63 et 063)

-cha:l:'ges et pertes diverses( 64 et 064)

-impi~ts et taxes ( 66 et 066)

-intl~)r~ts ( 67 et 067)

état dét(:lillé des loyers versés avec désignation complète des
bénÉ: I:ici,:lires et référence aux baUx et avenants

relevé d~;!s rémunérations servies aUx associés.

De plus, à l'il:isue de toute assemblée générale ordinaire ou
extraordinaire 1 il d(:li t être adressé au Service la copie certifiée conforme
des procès-verbCi'.lX e1:; de tout acte consti tuant et modifiant lefi statuts.

VI. -Numéro stat:i.sti(lue
-~

En applicat;ion du décret no 16/PR/MEF du 18 Janvier 1973. et de
l'instruction n° 37/113 du 13 Juin 1973, il est rappelé aux sociétés qu'elles
doivent indiquer sur tout document (lettres, factures etc...)
le "J).uméro stati::;tiqt!~" qui leur a été attribué par le Bureau dl'Immatricu-
lation.

Ce numéro n'est autre que le numéro de "compte contribuable".

VII. ~~nimum de;)er;.:;ption <io l'imp8t sur lesso,,~étés

A compter iu 1",,: Janvier 1974, l'imp8t mini!!11;111 !or~a~taire de

1.000.000 est rempla"o par le "~inimum de perception <i~"!j.mpet sur les

soci&tés~'

1 -~?~ dli~~!~

Sont pris f:!n C(:,n.aidÉ:ration pour la détermination de la base impos.abl-e
du "minimum <lq p~:'rce];ition~ , les sommes figurant aux comptes ci-dessouB
extrai ts du ta.t41~;!au J:Lo 1 : ElQl~es ca.ractéristiques de gestion l' (col-onne
Exploitation") ,

-f() ...ventes "e marchandises

-71 ...producti~n vendue

-74 ...produits e~ profits divers

2- Exonérations

/
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les eo(:iét~is bénéficiant d'un régime fiscal privilégié prévu par
le cod4;' de fi; investissements t pendant la durée de ce régime ,
lorBquj~ ce régime prévoit une exemption d'impOt sur l.es sociétée ;

-certai:rles f:iociétés 4' assurances exerçant en pool, datLs les
branch,,!s tJ:'ansport mari time et incendie, lorsque le c:hiffre
d'affalres est inférieur à 3.000.000 I

-les so::iétfi!s nouvelles au titre des deux premiers exercices

-les entrep:l:'ises de travaux n'ayant ni siège de direc1;ion, ni
succursale " ni bureau ou atelier ;

...r
-les exploitations agricoles d'élevage.

A noter que les sociétés d'études ne sont plus exonérées du minimum de

perception.

3. -Clllcul d~ mi~!! de 500.000 !rs

Ce minimum de 51::>0.000 frs est applicable pour un exercice de 12 mois.

Si l'exerc]ce est supérieur ou intérieur à 12 mois, le minimum de
500.000 frs est augtnenté ou diminué "prorata temporis".

VIII.- Recouvrenlent de l'imDet sur les sociétés

Les modalités de recouvrement fixées par l'artiele 409, en ce qui
concerne l'impOt. sur les sociétés et le minimum de perception sont
inchE,ngéeso

Il exi.ste toujours deux acomptes à verser les 15 Fév'rier et 15
Avril, calculés sur le quart de ltimpOt payé l'année précédente.

L'acompte de 50% prévu pour les sociétés qui clOtuI'ent leur
bilan avant le 1 er ~:,eptembre s'applique pour la dernière f.ois en 1974 ,
compte tenu de l' ob:l.igation nouvelle de clÔturer tous les bilans le 31
Décembre 1974.

IX. -Plan Compt/l~leOC~

Il est rapl?elé, qu'en application des articles 35 et 36 de la loi
n° 12173 du 20 Déce:mbre 1973, les comptabili tés des entreprist~s doivent
~tre tenues Bel,:)n la nouvelle normalisation à compter du 1er ,lanvier 1974,
BOUS peine dl ~tre c(:)nsidérées comme irrégulièreB en la forme let non
probantes./.

Libreville, le 7 Mars 1974

Le Directeur Général des Contributio!1s Directes
et Indirectes

J.L. MESi) N.-
.


